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PREAMBULE 
 
 
 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de L’ISLE-BOUZON comprend 
deux orientations d’aménagement et de programmation 
(OAP).  
 
Celles-ci portent sur les zones Ub et AU1 du « Village » et sur 
le secteur AUL de Fallot (AULc inclus). L’urbanisation de ces 
sites devra être compatible avec ces OAP qui pourront être 
mises en œuvre dans le cadre de dispositifs opérationnels 
restant à définir. 

 
Le Règlement et le Plan de Zonage sont à consulter, de même 
que le rapport de présentation aux paragraphes IV-B)-1) et 2), 
IV-D) et VI-C). 

 
 

 
 








